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Lorsque vous vous connectez à GAMMA2 le bandeau bleu reprend votre ou vos 
numéro d’agrément ainsi que votre nom

Page d’accueil et écran de recherche

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

L’écran par défaut vous propose les principaux critères de recherche utilisé (n° 
CRA, date, n° accise destinataire ou expéditeur en fonction de votre statut, le 
statut du DAES).
Vous pouvez sélectionner « plus de critère » (voir diapo suivante) Il faut 
sélectionner au moins 1 critère de recherche pour obtenir un résultat. Si la 
recherche ne retourne aucun résultat, vous aurez un message vous informant de 
l’absence de ces derniers. 
Si vous vous êtes trompés dans le choix de vos critères, le bouton « Effacer la 
recherche » réinitialise l’ensemble des champs de cette dernière.
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Recherche

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Les statuts suivants peuvent être attribués à un DAES, 
voici leur signification.
Ces différents statuts seront par ailleurs détaillés en 
fonction des besoins dans la suite du document.

BROUILLON : 1er stade de 
création du DAES avant son 
émission par l’expéditeur 
certifié ver le destinataire 
certifié. Seul l’expéditeur le 
visualise et peut le modifier.

ÉMIS: 1er statut visible par le 
destinataire qui peut alors agir 
sur le DAES émis par 
l’expéditeur.

ANNULE : Le mouvement est 
annulé avant le départ de la 
marchandise par l’expéditeur.

DÉTOURNÉ : le mouvement 
initial prévu par l’expéditeur 
certifié doit être modifié 
(changement de lieu de 
livraison pour le destinataire ou 
 retour à l’expéditeur en cas de 
rejet ou de refus/ refus partiel).

REJETÉ : Le destinataire rejette le DAES avant l’arrivée physique de la marchandise à son lieu de livraison (cas 
de l’erreur de commande ou de destinataire par exemple).

REFUSE : Le destinataire refuse la totalité de la marchandise (raison obligatoire) lorsqu’elle est arrivée au lieu de 
livraison du destinataire. L’expéditeur doit organiser le retour de la marchandise dans son entrepôt. 
REFUSE PARTIELLEMENT : Même raisonnement que pour « refusé », mais pour une partie du chargement 
seulement. Ce statut ne peut être choisi par un destinataire français.

ÉMIS (EN_ATTENTE_PAIEMENT) : Le destinataire a émis un certificat de réception dans le délai des 5 jours à 
compter de la réception des marchandises. Il doit s’acquitter des droits et renseigner son numéro de créance.
ÉMIS (CDR_REJETÉ) : le certificat de réception a été rejeté par l'administration. 

ÉMIS (EN_COURS_VALIDATION) : Le destinataire a payé les droits, l’administration vérifie la validité des 
déclarations.
ÉMIS (PAIEMENT_INCORRECT) :la créance renseignée est rejetée par l’administration, il faut en créer une 
nouvelle.

STOPPE : Le mouvement interrompu par les autorités, suite à un événement. Les différents timers sont stoppés. 
APURE :Le certificat de réception a été validé par l'administration. Le mouvement est terminé régulièrement. 
CLOTURE :La clôture est utilisé par l'administration pour forcer la fin du mouvement (DAES en doublon par 
exemple).
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Page d’accueil et écran de recherche

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Il est possible de rechercher un DAES à l’aide du n° LRN qui est le numéro attribué par l’opérateur en cas de procédure de secours 
GAMMA2 (ces dernières doivent toutes être régularisées dans GAMMA2 dès que l’application est à nouveau disponible, voir partie 
sur la régularisation de la procédure de secours)

Il est possible également de visualiser les résultats qui contiennent une alerte (générée automatiquement en cas de rejet, de refus/ 
refus partiel) qui implique une action rapide de la part de l’expéditeur (voir partie sur les alertes)
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Pour créer un nouveau DAES, 
il faut cliquer sur « nouveau 
document »
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Le n° de référence locale interne ou n°LRN est obligatoire. C’est également ce 
numéro qui est utilisé dans la procédure de secours papier et ensuite pour sa 
régularisation dans GAMMA2

Il doit être constitué de 22 caractères alphanumériques (libre choix) mais doit être 
unique pour chaque DAES d’un même opérateur. 

* Tous les champs possédant une astérisque rouge sont obligatoires. 
Par ailleurs, il est toujours possible de revenir sur les éléments précédemment saisis en cliquant sur « précédent » en bas d’écran, puis de 
revenir à la partie restant à saisir en cliquant sur « suivant ». 
Il est également possible d’enregistrer un brouillon à tout moment (voir partie 02 sur les brouillons).

Bouton de retour à l’écran 
d’accueil/ module de recherche 
des DAES

La saisie d’un DAES se décompose en 4 parties distinctes.
Une fois la saisie d’une partie finalisée, il convient de sélectionner « suivant » en bas 
de l’écran pour accéder à la partie suivante. Chaque partie sera détaillée ci-après.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Le lieu d’expédition proposé par défaut est celui qui a été 
renseigné au moment de la délivrance de votre agrément 
EC ou ECTO. Il est toutefois possible de désigner 
manuellement un autre lieu.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Le lieu de livraison proposé par 
défaut est celui qui a été renseigné 
dans l’application nationale du DC de 
l’autre EM. Il est toutefois également 
possible de désigner manuellement un 
autre lieu.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

La deuxième étape de la saisie concernant le mouvement de produits soumis à accises en droits acquittés 
concerne le renseignement de tous types de documents, certificats,… relatifs au statut de la marchandise 
transportée (certificat AOP,...)  ou au statut de l’opérateur (petits producteurs …). La garantie est assurée par 
le destinataire et les champs sont remplis automatiquement en fonction des éléments saisis dans la partie 1.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Pour ajouter un 
document, il faut 
cliquer sur le 
bouton « ajouter 
un document »
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Lorsque vous sélectionnez un type de document, un 
champ « titre de document » apparaîtra dont la saisie 
sera obligatoire. 
Si aucun type n’est sélectionné, il conviendra de remplir 
au moins un des deux autres champs « Référence du 
document » ou « description du document ».
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur
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Création
 d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Les types de colis sont proposés sous 
la forme d’un menu déroulant en 
cliquant sur la zone de saisie.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

La troisième étape de la saisie concerne la description des marchandises concernées par le 
DAES (notamment, la catégorie, la nomenclature, les quantités et le poids) et leur 
conditionnement (notamment, le type de colis, le nombre d’emballage et l’existence d’un 
scellés ). Ces champs sont obligatoires.
Il faut cliquer sur « Ajouter un article » pour pouvoir renseigner les informations demandées.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Une fois la saisie des champs obligatoire concernant la marchandise un récapitulatif des principaux champs apparaît. 
Le crayon « éditer » permet de revenir aux écrans de saisie précédent s’il y a besoin d’effectuer une modification sur les champs 
précédemment saisis. 
Il est possible d’ajouter d’autres articles en sélectionnant à nouveau « ajouter un article ».
En cliquant sur suivant , vous accéderez à la dernière étape concernant le transport avant la validation de votre DAES.
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur
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Création d’un DAES

DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Il est possible de désigner le transporteur assurant le premier transport, toutefois ces champs ne sont pas obligatoires.
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Création 
d’un DAES

1. Expéditeur

Pour préciser le 
numéro 
d’identification du 
véhicule (plaque 
d’immatriculation de la 
remorque par 
exemple), il faut 
sélectionner « ajouter 
un détail ».
Cette précision est 
obligatoire avant 
d’émettre un DAES.
Enfin si votre mode de 
transport est placé 
sous scellé, c’est 
également dans cet 
encart qu’il faut le 
saisir.

Une fois la totalité des informations obligatoires saisies à l’issue de cette 4ème 
partie, il est possible d’émettre un DAES.

Si toutefois un champ obligatoire avait été omis, un message d’erreur vous 
indiquera où se trouve l’erreur. 
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Création d’un DAES 1. Expéditeur
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Création d’un DAES 1. Expéditeur

Lorsque le DAES a pu être émis avec succès, 
une fenêtre pop up apparaît et vous pourrez 
retrouver votre DAES dans la recherche de 
GAMMA2 (Suivi des documents de 
circulation), fenêtre dans laquelle vous re-
basculerez automatiquement.

ATTENTION, pour plus de facilités à retrouver 
ce document, il vous est conseillé de 
copier/coller le numéro CRA qui s’affiche 
dans cette fenêtre temporaire (et 
éventuellement de le conserver par ailleurs). 
Sinon, la recherche la plus simple sera 
d’effectuer une recherche par date.
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Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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Gestion des brouillons 1. Expéditeur

Quel que soit le moment de la saisie et la partie dans 
laquelle vous vous trouvez, il est possible 
« d’enregistrer sous », c’est-à-dire sauvegarder un 
DAES brouillon, les informations déjà saisies en 
vue de les compléter ultérieurement.

Afin de retrouver plus aisément votre brouillon, il vous 
est proposé de nommer votre DAES. 
Il apparaîtra sous ce nom dans votre tableau de bord 
de la recherche, dans l’onglet « brouillon » (voir diapo 
suivant).
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Gestion des brouillons 1. Expéditeur

Dans le tableau de bord de la recherche, il est ensuite possible :

- d’éditer le DAES brouillon en cliquant sur le crayon, afin de le 
compléter (voir diapo suivant) 

ou 

- de supprimer un brouillon en cliquant sur la poubelle. Dans ce cas, 
une fenêtre pop-up vous demandera la confirmation de cette 
suppression, car les données saisies ne pourront plus être récupérées.
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Gestion des brouillons 1. Expéditeur

Au moment de l’édition du « brouillon » sélectionné, il 
est possible de compléter n’importe quel champ 
supplémentaire. On peut alors :
- « mettre à jour » le brouillon sans le renommer en 
sélectionnant « enregistrer », un message pop up 
comme ci-dessous apparaît alors, 
- d’en faire une nouvelle sauvegarde et de le renommer 
en sélectionnant « enregistrer sous »
- d’émettre le DAES si tous les champs sont 
renseignés.
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03
Réception d’un certificat de réception émis par un 
destinataire d’un autre État-membre
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EXPÉDITEUR

Lorsque le destinataire de l’autre EM réceptionne la marchandise que vous avez expédiée, il peut émettre 4 types de certificat de réception  
(CDR) :
- ACCEPTE CONFORME
- ACCEPTE bien que NON-CONFORME
- REFUSE
- PARTIELLEMENT REFUSE

Dans le menu déroulant de la recherche, seul les statuts REFUSE et PARTIELLEMENT REFUSE sont directement requetables, car ils 
nécessitent un changement de DESTINATION rapide de votre part pour passer en statut DETOURNE.

Pour consulter les CDR CONFORME et NON-CONFORME, il convient de consulter chaque DAES émis. 

Pour rappel, le Destinataire certifié de la marchandise dans l’autre EM doit accuser réception dans GAMMA2, dans un délai de 5 jours à 
réception de la marchandise.

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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Cas d’un CDR 
Accepté conforme

1. Expéditeur

L’information est 
accessible dans la 
partie « 0 
Informations 
générales » qui 
reprend tout 
l’historique du DAES 
depuis sa création. 
La validation 
conforme par le 
Destinataire certifié de 
l’autre EM apparaît 
dans la rubrique 
« réception de la 
marchandise ».
La loupe permet de 
voir le détail de 
l’acceptation, mais 
dans le cas de la 
conformité aucune 
information spécifique 
supplémentaire 
n’apparaîtra.
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Cas d’un CDR Accepté bien que non conforme
1. Expéditeur

Voir diapo suivant

Les raisons possibles d’avoir un CDR ACCEPTE bien que NON-CONFORME sont détaillées en cliquant sur la loupe ci-dessous.
Les motifs invoqués par le destinataire certifié de l’autre EM peuvent être des quantités manquantes ou excédentaires, des quantités 
excédentaires par rapport à l’agrément DCTO, des biens endommagés ou un scellé brisé.
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1. Expéditeur
Cas d’un CDR Accepté bien que non conforme
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1. Expéditeur
Cas d’un CDR Refusé

Voir diapo 
suivant
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Cas d’un CDR Refusé
Les raisons possibles d’avoir un CDR REFUSE sont détaillées en cliquant sur la loupe 
ci-dessous. Les motifs invoqués par le destinataire certifié de l’autre EM sont les 
mêmes que le CDR accepté bien que non-conforme.
En tant qu’Expéditeur certifié vous devrez rapidement donner une nouvelle 
destination à ces marchandises (voir partie 4. changement de destination).

Mêmes 
écrans 
que pour 
le CDR 
accepté 
bien que 
non-
conforme

Voir ci-après la 
gestion du retour 
au lieu d’expédition
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1. Expéditeur
Cas d’un CDR Refusé partiellement

Les raisons possibles d’avoir un CDR REFUSE PARTIELLEMENT (certains articles de la commande) sont détaillées en cliquant 
sur la loupe ci-dessous. Les motifs invoqués par le destinataire certifié de l’autre EM sont les mêmes que le CDR accepté bien 
que non-conforme.
En tant qu’Expéditeur certifié vous devrez rapidement donner une nouvelle destination uniquement aux marchandises 
partiellement refusées (voir partie 4. changement de destination).
Enfin pour rappel, ce statut ne peut pas être attribué en France.
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1. Expéditeur
Cas d’un CDR Refusé partiellement

Mêmes 
écrans 
que pour 
le CDR 
accepté 
bien que 
non-
conforme

Voir ci-après la 
gestion du retour au 
lieu d’expédition
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Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour un 
même destinataire. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES
État du DAES

AVANT
la réception du certificat de 

réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité
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Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour le 
même destinataire dans le même 
État membre. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES État du DAES
AVANT

la réception du certificat de 
réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité
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1. Expéditeur

Pour effectuer une annulation d’un envoi, il faut :
- rechercher le DAES que l’on souhaite annuler dans la recherche en sélectionnant le statut « EMIS » et l’éditer.
- s’assurer ensuite que la date d’envoi est bien postérieure à la date d’annulation et sélectionner la fonctionnalités « annulation de l’envoi des 
marchandises ».
La sélection de l’annulation d’un DAES demande à l’opérateur la confirmation de la demande d’annulation car cette action est irréversible.
Un message pop-up indique ensuite la réussite de l’annulation.

Annulation de l’envoi lorsque la marchandise n’a pas encore été expédiée

Le numéro de séquence est alors passé à 
2.
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1. Expéditeur

2

1

1

2

Annulation de l’envoi lorsque la marchandise n’a pas encore été expédiée

Rappel de la séquence 1 (mouvement initial)

Voici comment le 
mouvement apparaît dans 
la recherche lorsque l’on 
effectue une annulation 
(même numéro CRA, 
mais 2 séquences, 
mouvements différents) 
avec des statuts différents.



42DGDDI/FID3

Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour le 
même destinataire dans le même 
État membre. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES
État du DAES

AVANT
la réception du certificat de 

réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité
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1. Expéditeur

Pour effectuer une modification du lieu de livraison pour le même destinataire certifié de l’autre EM, il faut :
- rechercher le DAES pour lequel on souhaite modifier le lieu de livraison dans la recherche en sélectionnant le statut « EMIS » et l’éditer.
- sélectionner dans « mes fonctionnalités », la « modification du lieu de livraison ». Au moment d’émettre à nouveau le DAES (à la fin de la partie 4 
« détail du transport ») avec la nouvelle adresse, l’application demande à l’opérateur la confirmation du changement de lieu de livraison.
Un message pop-up indique ensuite la réussite du changement.

Modification du lieu de livraison

Le numéro de séquence est alors passé à 
2.
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1. ExpéditeurModification du lieu de livraison

Lors d’une demande de modification du 
lieu de livraison pour le même 
destinataire certifié de l’autre EM, les 
champs suivants peuvent être 
modifiés dans la partie 1 « trajet des 
marchandises » (le diapo suivant 
détaille les champs de la partie 4 
modifiables)

- le numéro de la facture et la date de 
la facture, si besoin,

- le lieu de livraison. Il est alors possible 
de procéder de deux façons : 

() soit en sélectionnant un lieu 
déjà enregistré par le destinataire de 
l’autre EM en cliquant sur l’icône 
« choisir un lieu de livraison ».

()soit en saisissant directement 
la nouvelle adresse dans les champs 
précédemment renseignés.

 Attention, la saisie de l’identifiant du 
lieu de livraison et de son nom sont 
obligatoires. Cette donnée est transmise 
par le destinataire (il n’existe pas de 
référentiel européen normé pour les 
adresses de livraison).
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1. Expéditeur

Lors d’une 
demande de 
modification du 
lieu de livraison 
pour le même 
destinataire 
certifié de l’autre 
EM,  tous les 
champs de la 
partie 4 « Détails 
sur le transport » 
modifiables si 
besoin. 

Une fois que les 
informations 
saisies sont 
correctes, il faut 
cliquer sur 
« émettre », un 
message pop-up 
de succès de 
changement 
d’adresse 
apparaît et on se 
retrouve dans le 
tableau de 
recherche (voir 
diapo suivant).

Modification du lieu de livraison
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1. ExpéditeurModification du lieu de livraison

Voici comment le 
mouvement apparaît dans 
la recherche lorsque l’on 
effectue une modification 
de lieu (même numéro 
CRA, mais 2 séquences, 
mouvements différents) 
avec des statuts différents.

1

1

2

2

Rappel de la séquence 1 (mouvement initial)
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Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour le 
même destinataire dans le même 
État membre. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES

État du DAES
AVANT

la réception du certificat de 
réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité
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Retour au lieu d’expédition avant établissement du CDR 1. Expéditeur

Pour effectuer un retour au lieu d’expédition, il faut :
- rechercher le DAES qui doit revenir au lieu d’expédition dans la recherche en sélectionnant le statut « EMIS » et l’éditer.
- sélectionner dans « mes fonctionnalités », la « retour au lieu d’expédition ». Au moment d’émettre à nouveau le DAES (à la fin de la partie 4 
« détail du transport ») avec votre adresse d’expédition, l’application demande à l’opérateur la validation du changement.
Un message pop-up indique ensuite la réussite de ce dernier.

Le numéro de séquence est alors passé à 2.
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1. ExpéditeurRetour au lieu d’expédition avant établissement du CDR

Pour le « retour au lieu 
d’expédition », les 
données du lieu sont 
automatiquement 
modifiées dans la partie 
1. « trajet des 
marchandises ». 

Seule la partie 4 
« détail du transport » 
est modifiable. 

Modifiable. 

Pour le « retour au lieu 
d’expédition », les 
données du lieu sont 
automatiquement 
modifiées dans la partie 
1. « trajet des 
marchandises ». 

Seule la partie 4 
« détail du transport » 
est modifiable. 

Non-Modifiable. 
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1. Expéditeur

Voici comment le 
mouvement apparaît dans 
la recherche lorsque l’on 
effectue une modification 
de lieu (même numéro 
CRA, mais 2 séquences, 
mouvements différents) 
avec des statuts différents.

1

1

2

2

Rappel de la séquence 1 (mouvement initial)

Retour au lieu d’expédition avant établissement du CDR
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Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour le 
même destinataire dans le même 
État membre. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES

État du DAES
AVANT

la réception du certificat de 
réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité
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1. ExpéditeurCas du refus partiel - Retour au lieu d’expédition après réception du CDR 

Pour effectuer un retour au lieu 
d’expédition dans le cadre d’un 
refus partiel, il faut :
- rechercher le DAES qui doit 
revenir au lieu d’expédition dans la 
recherche en sélectionnant le 
statut « REFUSE_ 
PARTIELLEMENT» et l’éditer.
- sélectionner dans « mes 
fonctionnalités », la « retour au 
lieu d’expédition ». Au moment 
d’émettre à nouveau le DAES (à la 
fin de la partie 4 « détail du 
transport ») avec votre adresse 
d’expédition, l’application demande 
à l’opérateur la validation du 
changement.
Un message pop-up indique 
ensuite la réussite de ce dernier.

Le numéro de séquence est alors passé à 2.



53DGDDI/FID3

1. Expéditeur

Pour visualiser le détail des marchandises refusées, il faut éditer le DAES concerné et aller dans la partie « 0 informations générales », puis dans 
l’onglet « Consultation du détail des événements », puis dans la rubrique « Réception des marchandises » et cliquer sur la loupe pour accéder au 
détail des quantités refusées (voir diapo suivante également).

Voir 
diapo 
suivant

Cas du refus partiel - Retour au lieu d’expédition après réception du CDR 
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1. Expéditeur

Ce n’est que dans cet écran final 
que le détail des quantités refusées 
par type de marchandise apparaît.

Seules ces quantités seront éligibles 
à un retour au lieu d’expédition 
lorsque l’on clique sur le bouton 
« retour au lieu d’expédition » 
dans les fonctionnalités disponibles 
à l’édition du DAES partiellement 
refusé.

Cas du refus partiel - Retour au lieu d’expédition après réception du CDR 
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1. Expéditeur

Pour le « refus 
partiel », les données 
du lieu sont 
automatiquement 
modifiées dans la 
partie 1. « trajet des 
marchandises », 
mais les champs n°de 
facture et date de la 
facture sont 
modifiables. 

L’ensemble des 
champs de la partie 
4 « détail du 
transport » sont 
modifiables, si 
besoin. 

Cas du refus partiel - Retour au lieu d’expédition après réception du CDR 
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1. Expéditeur

Voici comment le 
mouvement apparaît dans 
la recherche lorsque l’on 
effectue une modification 
de lieu (même numéro 
CRA, mais 2 séquences, 
mouvements différents) 
avec des statuts différents.

2

2

1

1

  

Cas du refus partiel - Retour au lieu d’expédition après réception du CDR 
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Réaliser un changement de destination
(Demande changement de destination par un expéditeur français)

1. Expéditeur

La date d’expédition est-elle dépassée ? (Autrement dit, les marchandises sont-elles dans l’entrepôt ?)

Un changement du lieu de 
livraison est possible pour le 
même destinataire dans le même 
État membre. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le certificat de réception a-t-il été réceptionné ?

Est-ce un retour au lieu d’expédition ?

RETOUR AU LIEU D’EXPÉDITION
(Le lieu de livraison est pré-rempli avec les coordonnées du lieu d’expédition de l’expéditeur – en DTI)

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

CHANGEMENT DE LIEU DE 
LIVRAISON

ANNULATION

Modification du DAES
Aucune information du DAES ne 
peut être modifiée. 

Le numéro d’accise du 
destinataire devient le numéro 
d’accise de l’expéditeur.

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Annulé

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Détourné

Émis

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé 
partiellement

Émis
CDD sur les marchandises 

refusées

Numéro de 
séquence

1

2

Statut du DAES

Refusé

Émis
CDD sur toutes les 

marchandises

État du DAES
APRÈS

la réception du certificat de réception

Certificat de réception
Refusé partiellement

Certificat de réception
Refusé en totalité

État du DAES État du DAES
État du DAES

AVANT
la réception du certificat de 

réception

NON OUI

NON

NON

OUI

OUI

ANNULATION
CHANGEMENT DU LIEU DE 

LIVRAISON
RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION

Avant réception du CDR

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé partiellement

RETOUR AU LIEU D’ÉXPÉDITION
Après réception du CDR

Cas d’un CDR refusé en totalité



Cas du refus en totalité- Retour au lieu d’expédition après réception du CDR  

76DGDDI/FID3 Le numéro de séquence est alors passé à 2.

Pour effectuer un retour au lieu d’expédition dans le cadre d’un refus, il 
faut :
- rechercher le DAES qui doit revenir au lieu d’expédition dans la recherche 
en sélectionnant le statut « REFUSE» et l’éditer.
- sélectionner dans « mes fonctionnalités », la « retour au lieu 
d’expédition ». Au moment d’émettre à nouveau le DAES (à la fin de la 
partie 4 « détail du transport ») avec votre adresse d’expédition, l’application 
demande à l’opérateur la validation du changement.
Un message pop-up indique ensuite la réussite de ce dernier.
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1. Expéditeur

Pour le « refus 
partiel », les données 
du lieu sont 
automatiquement 
modifiées dans la 
partie 1. « trajet des 
marchandises », 
mais les champs n°de 
facture et date de la 
facture sont 
modifiables. 

L’ensemble des 
champs de la partie 
4 « détail du 
transport » sont 
modifiables, si 
besoin. 

Cas du refus en totalité- Retour au lieu d’expédition après réception du CDR  
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1. Expéditeur

Voici comment le 
mouvement apparaît dans 
la recherche lorsque l’on 
effectue une modification 
de lieu (même numéro 
CRA, mais 2 séquences, 
mouvements différents) 
avec des statuts différents.

  

Cas du refus en totalité- Retour au lieu d’expédition après réception du CDR  

2

1

1

2
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06
Réception d’une alerte en provenance d’un autre État-membre

07
Réception d’un rejet en provenance d’un autre État-membre

05
Régulariser un DAES suite à la procédure de secours 

08
Établir un certificat de réception après un changement de destination 

EXPÉDITEUR

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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1. ExpéditeurRégulariser un DAES par la procédure de secours

Lorsque l’application GAMMA2 est indisponible, il est possible d’utiliser une procédure de secours papier. 
Toutefois, cette dernière doit faire l’objet d’une régularisation dès que l’application GAMMA2 est à nouveau disponible.

Au moment de la saisie du DAES de régularisation, un message pop-up rappelle ensuite que l’on se trouve bien dans le cas d’une saisie a posteriori.
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06
Réception d’une alerte en provenance d’un autre État-membre

07
Réception d’un rejet en provenance d’un autre État-membre

08
Établir un certificat de réception après un changement de destination 

EXPÉDITEUR

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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1. ExpéditeurRéception d’une alerte en provenance d’un autre EM

Pour retrouver rapidement les messages faisant l’objet 
d’une alerte, il convient d’ouvrir la fenêtre permettant 
d’accéder à « plus de critère » et de cocher la case 
« Alerte uniquement ».

Cette fonctionnalité est cumulable avec les autres critères 
de recherche.

Lorsque l’on consulte le tableau de recherche, les 
DAES ayant une alerte en cours,quel que soit le 
statut du DAES, seront affichés avec une icône 
« attention »,  qu’il s’agisse d’une alerte émise par 
un opérateur ou par l’autorité d’un EM,
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1. ExpéditeurRéception d’une alerte en provenance d’un autre EM
Pour consulter une alerte, il faut éditer le DAES et aller dans « 0 Informations générales », déployer la rubrique 
« Consultation du détail des événements » dans la rubrique 
« Événements impactant la poursuite du mouvement, Alertes, Rejets, Interruption ».

Il est possible de cliquer sur la loupe pour voir la totalité des 
informations transmises dans le cadre de l’alerte, 
essentiellement pour lire les informations supplémentaires.

NB :L’expéditeur peut 
également émettre 
des alertes, les 
modalités de 
fonctionnement sont 
alors les mêmes que 
pour le destinataire 
(voir la partie alerte 
/destinataire pour plus 
de détails)
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07
Réception d’un rejet en provenance d’un autre État-membre

08
Établir un certificat de réception après un changement de destination 

EXPÉDITEUR

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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1. ExpéditeurRéception d’un rejet en provenance d’un autre État membre

Pour consulter les DAES en statut « rejet », c’est-à-dire que le destinataire certifié informe l’expéditeur avant réception de la marchandise qu’il 
ne veut pas du chargement, il faut sélectionner le statut « REJET » dans la recherche. 
Ensuite, pour consulter le détail d’un rejet, il faut éditer le DAES et aller dans « 0 Informations générales », déployer la rubrique 
« Consultation du détail des événements » dans la rubrique 
« Événements impactant la poursuite du mouvement, Alertes, Rejets, Interruption ».

Il est possible de cliquer sur la loupe pour voir la 
totalité des informations transmises dans le cadre 
de l’alerte, essentiellement pour lire les 
informations supplémentaires.
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08
Établir un certificat de réception après un changement de destination 

EXPÉDITEUR

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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1. ExpéditeurÉtablir un certificat de réception après un refus ou un refus partiel 
du destinataire de l’autre EM

En tant qu’expéditeur,  lorsque vous avez utilisé la fonctionnalité « retour au lieu d’expédition », vous êtes obligé d’éditer un certificat de réception afin 
d’apurer le mouvement dans GAMMA2. Concrètement, vous devenez le nouveau destinataire des marchandises qui ont été refusées (ou refusées 
partiellement) par le destinataire certifié européen.

Dans ce cas, le mouvement concerné à apurer est celui qui possède le même numéro CRA que le mouvement initialement détourné, mais en 
statut EMIS avec la séquence n°2.

Il faut donc rechercher dans la page de recherche le DAES concerné, soit à l’aide du numéro de CRA et sélectionner celui qui a le statut EMIS, soit 
sélectionner le statut émis et de préciser son propre numéro d’accise comme destinataire.
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1. ExpéditeurÉtablir un certificat de réception après un refus ou un refus partiel 
du destinataire de l’autre EM

Lorsqu’en tant qu’expéditeur vous 
établissez un certificat de réception, les 
seuls champs que vous pouvez renseigner 
sont la « date » (obligatoire) et les  
« informations complémentaires ».
 
Dans ce cadre spécifique d’accuser de 
réception de marchandises, ces dernières 
sont toujours réputées conformes et 
vous ne pouvez modifier ni la nature ni la 
quantité des produits initialement refusés.

Lorsque vous recevrez physiquement les 
marchandises, vous disposerez de 5 jours 
pour émettre ce certificat.

Une fois validé, un message pop-up vous 
informera du succès de cette émission.
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1. ExpéditeurÉtablir un certificat de réception après un changement de destination

Une fois le 
certificat de 
réception validé, 
vous pourrez 
retrouver 
l’ensemble des 
informations 
concernant les 
mouvements 
repris sous le 
numéro CRA 
initial avec un 
numéro de 
séquence 2 dans 
la rubrique « 0 
Informations 
générales », 
onglet 
« Réception 
marchandise ».

Au niveau de 
l’historique, le 
DAES apparaît 
alors avec le 
statut APURE.

Voir 
diapo 
suivant
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1. ExpéditeurÉtablir un certificat de réception après un changement de destination

Refus partiel pour 
quantité en excédant

Génération d’une alerte pour 
l’expéditeur afin qu’il donne 
une nouvelle destination aux 
marchandises partiellement 
refusées : « retour à 
l’expéditeur ».

L’accusé de réception pour 
l’excédant refusé, apure 
cette partie du mouvement.

1

2

3
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EXPÉDITEUR

09
Réception d’un message d’explication relatif à un retard d’envoi du Certificat 
de réception
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2. Destinataire

Pour consulter un message d’explication relatif à un retard dans l’émission par le destinataire certifié de l’autre EM, il faut aller dans l’onglet « 0 
Informations générales », « Consultation du détail des événements », dans la rubrique « Événements impactant la poursuite du 
mouvement ». Attention, il faut sélectionner la loupe pour savoir qu’il s’agit d’une explication de dépassement de délai. 

Par ailleurs, dans les cas particuliers  de REFUS et REFUS PARTIEL de la marchandise par le destinataire certifié de l’autre EM, vous 
passerez du statut d’expéditeur certifié à celui de destinataire.
Dans ce cadre vous devrez également établir un certificat de réception et vous pourrez être amené à rédiger un message d’explication si vous 
avez dépassez le délai ( délai de route pour le retour des marchandises + 5 jours). Il convient de se référer à la partie rédaction d’un message 
d’explication relatif à un retard dans la partie consacrée au destinataire.

Réception  d’un message d’explication 
relatif à un retard d’envoi du Certificat de réception
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10
Visualisation d’un DAES Apuré

EXPÉDITEUR
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Visualisation d’un DAES apuré
2. Destinataire

Lorsque toutes 
les étapes 
d’émission, 
d’envoi de 
certificat de 
réception, et de 
paiement des 
droits ont été 
finalisées, puis 
validées par 
l’administration, 
le DAES est en 
statut  APURE. 
Toutes les 
étapes sont 
visibles dans 
l’historique.

C’est la fin 
normale d’un 
mouvement.

En cas de 
difficultés 
(notamment 
non respect de 
délais), le 
service des 
douanes peut 
CLOTURER un 
mouvement.
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